
Nous enseignants syndiqués et non syndiqués, réunis en visioconférence le 16 décembre, 
avons appris votre volonté de regrouper l’ensemble des Brigades Départementales de 
Seine et Marne à la rentrée 2025 et donc la suppression de nos postes et missions que 
nous exerçons, pour certains, depuis la création du poste en 2014. 
 
Quelles sont nos missions ? Nous sommes habitués aux pratiques pédagogiques des 
réseaux d’éducation prioritaire, nous faisons partie intégrante des équipes pédagogiques 
des écoles où nous intervenons. Les collègues titulaires nous connaissent et 
reconnaissent : un véritable lien pédagogique et d’équipe, un climat de confiance règne 
au sein des écoles. Les familles nous identifient et nous sommes des référents auprès 
d’eux et des élèves lors des formations. Nous sommes amenés à intervenir dans des 
classes exigeantes qui ne sauraient souffrir la médiocrité des moyens. Le respect et la 
confiance se sont instaurés au fil des années.  
 
Supprimer nos postes fragiliserait à coup sûr l’un des piliers de nos réseaux d’éducation 
prioritaire : la formation, l’accompagnement et le soutien des personnels qui constituent 
l’un des six items de notre référentiel pour l’éducation prioritaire. Faire disparaître cette 
spécificité nous conduit à craindre la fin ou le rabotage de ces formations spécifiques 
pour les titulaires des écoles concernées. 
 
Par un simple changement d’intitulé, les BD Rep + et ASH seraient ainsi amputés de 
leurs primes, respectivement de 400€ et 150€ nets mensuels. Pour les BD FC, c’est leur 
identité professionnelle qui est remise en question : en effet pour certains d'entre eux, ils 
assurent des décharges de direction pour les écoles de moins de 3 classes depuis des 
années et vous remettez en cause ce dispositif. 
 
Nous considérons que c’est une dégradation brutale de nos conditions d’existence et 
plus largement de nos conditions de travail que vous vous apprêtez à acter lors des 
travaux de carte scolaire 2025. 
En effet, vous allez non seulement plonger dans des difficultés financières beaucoup 
d’entre nous, mais par cette mesure, vous allez également dégrader nos conditions 
d’exercice. Notre investissement au sein d’équipes pédagogiques dans lesquelles nous 
sommes reconnus, permet d’assurer une continuité des conditions d’apprentissage de 
centaines d’élèves. Ainsi, c’est aussi le devenir de ces élèves que vous hypothéquez pour 
des motifs budgétaires. 
 
La volonté affichée « d’harmonisation » voire de rationalisation, ne peut cacher que 
vous opérez ce faisant des choix qui se font contre les personnels et les élèves. La 
continuité pédagogique tant promue et le bien-être des élèves pèsent bien peu face aux 
exigences d’économies qui président à votre projet. 
 
En outre, la bonification octroyée par cette mesure de carte sur un poste de BD est 
scandaleuse ; cela revient à considérer que nous aurons une priorité pour gagner moins. 
 
Ainsi, nous revendiquons avec vigueur : 
- le maintien des postes BD REP+, ASH et Formation Continue  



- le maintien du versement annuel de la prime afférente à nos spécificités d’intitulé de 
poste 
 
Motion des 25 BD REP + réunis en visioconférence est soutenue par : 
 

 


